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Québec le 11/08/2004

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de participation de l’ACEF de Québec à  l’audience R-3541-2004 :

Suite à la requête R-3541-2004  d’H.Q. présentée le 12/07/2004 et à la décision de la Régie D-2004-159  du  28 juillet 2004, l’ACEF de Québec vous annonce son intention de participer à l’audience R-3541-2004 soit la cause tarifaire 2005-2006 d’H.Q.”. 

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l’ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis plus de 30 ans, de même qu’elle intervient devant la Régie de l’énergie depuis 1998; elle s’est auparavant impliquée directement ou en tant que membre actif de la FNACQ (Fédération nationale des associations de consommateurs), sur les plans de développement d’H.Q. (à compter de 1990) et les demandes de hausses tarifaires d’H.Q. (depuis les annnées 70).

a) L’ACEF de Québec entend traiter des divers aspects qui toucheront les structures et niveaux des tarifs d’électricité visant le secteur résidentiel, l’équité entre les divers tarifs et l’accessibilité du service  d’électricité  pour l’ensemble des ménages québécois.

Donc nous escomptons traiter de l’allocation juste et équitable des coûts entre les catégories tarifaires, du caractère juste et raisonnable des diverses dépenses et du revenu requis, ainsi que du niveau des tarifs qui en découlent.

b) L’ACEF de Québec poursuit donc les objectifs suivants :

· obtenir des tarifs d'électricité qui soient les plus bas possibles, tout en s'assurant d'une saine gestion financière, ce qui implique que la réglementation économique doive constamment viser à minimiser les coûts d'H.Q..
· maintien d’un service électrique abordable, accessible (économiquement et géographiquement) et de qualité pour toute la population, en prenant en compte la capacité de payer et le pouvoir d’achat des ménages québécois;

· maintien de la stabilité tarifaire et des structures tarifaires en place tenant compte des habitudes de consommation, de la nature essentielle du service électrique dont le chauffage électrique, et des structures socio-économiques en place;

· traitement juste et équitable des diverses clientèles et protection de l’interfinan-cement en faveur du secteur résidentiel tel qu’inscrit dans la loi sur la Régie.

c) Préoccupations : l’ACEF de Québec est préocupée d’une part :

i) par le niveau de la hausse tarifaire à venir en 2005-2006, qui pourrait atteindre 5 à 6%, suite à une hausse du même ordre autorisée en 2004-2005 (4.4%),  et à l’impact cumulé de changements de structure tarifaire éventuels amenés par des hausses modulées des diverses composantes du tarif domestique.

ii) par les modifications qu’H.Q. veut apporter aux structures tarifaires domestiques :

Concernant les structures tarifaires nous notons au point 7 de la requête d’H.Q. :

“Par ailleurs, dans le cadre du présent dossier, le Distributeur ne demande  aucune modification des structures tarifaires et des frais de service de nature  administrative.”  Nous appuyons cette proposition.  

Pourtant H.Q. indique privilégier dans sa preuve (HQD-1 doc. 2 : Tarifs domestiques et agricoles)  un gel de la redevance et un accroissement de l’écart entre les deux tranches d’énergie des tarifs D et DM , ce qui équivaut à une modification graduelle de la structure tarifaire.

À cet effet H.Q. devra :

· être plus claire et transparente et montrer que les principes tarifaires qu’elle propose sont suffisants et adéquats pour la clientèle résidentielle 

· montrer clairement l’impact des changements de structure tarifaire sur les diverses catégories socio-économiques de ménages et sur les familles

· montrer l’impact cumulé réel des changements de structure tarifaire et des hausses tarifaires 

· justifier plus clairement les hypothèses derrière ses calculs de coût marginal et de coûts en pointe et hors pointe.

· montrer que les changements proposés à la structure des tarifs domestiques sont équitables ralativement aux autres tarifs généraux 

· prouver que les changements de structure proposés n’équivalent pas à une tarification à l’usage, alors qu’H.Q. a déjà indiqué ne pas vouloir aller dans ce sens.

iii) Quant aux frais de nature administrative, l’ACEF de Québec n’entend pas à ce stade-ci remettre en question la demande de statu quo présentée par H.Q., mais désire quand même garder son privilège d’intervenir sur le sujet.  

2) Quant à la procédure à adopter pour amorcer le traitement de ces sujets tout en tenant compte des échéanciers et procédures nécessaires pour assurer le traitement adéquat de l’ensemble du  dossier tarifaire 2005-2006 :

· considérant les effets cumulés des hausses tarifaires et des modifications aux structures tarifaires, nous demandons que les changements de structure tarifaire soient étudiés non en vase clos mais en tenant compte des hausses tarifaires proposées et prévisibles dans un horizon de 5 ans, ainsi que des impacts des changements sur les diverses catégories socio-économiques et sur les familles;

· aussi nous demandons  que les sujets portant sur l’allocation des coûts soient clairement identifiés par la Régie et traités adéquatement dans la présente cause;
· et demandons que la question des coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux, du traitement du déficit des réseaux autonomes, et de l’allocation des coûts de transport  fassent l’objet d’un traitement adéquat et en profondeur;
· H.Q. devra prouver clairement que l’interfinancement en faveur des consommateurs résidentiels est maintenu suite aux changements dans les méthodes d’allocation ou dans les structures tarifaires ou suite à toute hausse tarifaire.
Nous croyons que les intervenants devraient disposer d’au moins 2 mois entre le dépôt de la preuve complète d’H.Q. et le depôt de leurs mémoires et que les audiences devraient avoir lieu en décembre 2004 et janvier 2005 ou idéalement en janvier 2005 et février 2005, en accordant un temps d’arrêt raisonnable pour la période des fêtes (i.e. 2 semaines entre le 20 décembre 2004 et le 5 janvier 2005).
3) L’ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :

Vital Barbeau  (responsable de dossier) et  Richard Dagenais (recherchiste).

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

Cc: Eric Fraser, procureur d’Hydro-Québec
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